
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           
           

           

           
           

           

           
           

       

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

District de la Creuse 
 

Siège social :  
17 Rue Jean Bussière 
Z.I. Cher du Prat 
23000 GUERET  
 

Accueil :  
Guillaume LACAN 
Véronique CHANUDET 
Tél. : 05.55.52.09.85 
 

Cellule Technique :  
Florian SICOT 
Baptiste RIBES 
 

Site et E-mail :  
Site : http://foot23.fff.fr 
E-mail : district@foot23.fff.fr  
 

Horaires d'ouverture des 
Bureaux 
Lundi, Mardi : 8h-12h et 13h-17h 
Mercredi : 8h-12h 
Jeudi, Vendredi : 8h-12h et 13h-17h 

 

N° 600 - vendredi 10 novembre 2023 

Agenda 
 

Jeudi 16 novembre 2023 : 
- 18h30 : Commission de Discipline 
(sous réserve) 
 

Vendredi 17 novembre 2023 : 
- 18h30 : Formation Arbitres District 
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LABEL SENIORS 
 
Le « Label Seniors » est de retour. 
 

Rappel des objectifs de ce dispositif qui a vu le jour il y a 5 saisons : 
valoriser et accompagner tous les clubs, ruraux et urbains, petits et 
grands, départementaux et régionaux voire nationaux, pour un football 
accueillant, respectueux et solidaire. 
 

Il porte sur 4 projets : associatif, sportif, éducatif, encadrement et 
formation. 
 

Plus de 100 000 € de dotations seront alloués aux clubs labellisés en 
fonction du nombre de clubs éligibles et en fonction du niveau obtenu. La 
durée de ce Label est de 3 ans. 
 

Les clubs ayant déjà postulé peuvent s’inscrire de nouveau pour 
augmenter le niveau du Label (3 niveaux existants :  Espoir - Excellence - 
Elite). 
 

N’hésitez pas à vous inscrire jusqu’au 15 décembre 2023 grâce au lien ci-
après : https://forms.gle/ghDzaeVpZLoHRYWK9 
 

Le District invite les clubs creusois à entrer dans cette démarche qui 
reste accessible pour une grande majorité d’entre-eux. 
 

Le retour de ce questionnaire permettra, à minima, la visite d’un Conseiller 
Technique dans les clubs afin de faire un point sur la structuration de ces 
derniers et permettre un échange en comité restreint. 
 

Florian SICOT, CTD DAP, reste disponible pour échanger et répondre aux 
différentes interrogations. 

 

MEDAILLES LFNA 
 
Comme chaque année, vous pouvez proposer, avant le 31 décembre 
prochain, des personnes pour recevoir une médaille de Ligue. 
Le choix sera ensuite effectué par le District en fonction des attributions 
passées. 
 

Rappel des critères :  
 

- Médaille argent « au mérite » : possibilité d’intégrer dans votre quota de 
médailles d’argent cette médaille pour valoriser des personnes porteuses 
de projets et/ou méritantes. Critères : soit être « méritant », soit être 
dirigeant de ligue (sans forcément occuper de fonction dans un club ou un 
district) depuis au moins 5 ans. 
 

- Médaille argent : avoir 10 ans d’ancienneté  
 

- Médaille vermeil : avoir 15 ans d’ancienneté 
 

- Médaille or : avoir 20 ans d’ancienneté 
 

 

mailto:district@foot23.fff.fr
https://urldefense.com/v3/__https:/forms.gle/ghDzaeVpZLoHRYWK9__;!!CFXnMXm9!FvfL4ME1sxWPCU5sTxtylrEKCTLmUPflRvYHKNBbGLs7xzFYPkn6u3f46P15ZOofCud9McZum0DmfWLHVEJO3sIGBotAmm0$
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COMMISSION FOOT EN MILIEU SCOLAIRE 

CONVOCATION 

Destinataires : MM. BRUNAUD, BELHOMME, PERRIERE, TESTIER. 
 

Pour information : MM. AUBLANC.  
 

Vous êtes prié d’assister à la réunion de la COMMISSION FOOT EN MILIEU SCOLAIRE qui aura lieu le 
 

LUNDI 20 NOVEMBRE 2023 à 18 H 30 à GUERET au Siège du District 

ORDRE DU JOUR 
 

• Remise des dotations aux Ateliers Foot et Sections Sportives 
• Questions diverses 

La Secrétaire Générale : Michèle LORCERIE.  

CET AVIS TIENT LIEU DE CONVOCATION. 

 

 

 

COMITE DE DIRECTION 
 

REUNION DU VENDREDI 20 OCTOBRE 2023 à 18 HEURES 30 
 

PV N° 2 

 
Présents : Mmes LORCERIE, VEDRINES, MM. AUBLANC, BEAUQUESNE, BETOUX, GAYET, CHANUDET, 
LAFRIQUE, MORELLE, PARIS, PERRIERE, RANCIER, ROBERT, ZARROUK. 
 

Excusés : Mme LABETOULLE, MM. CADEVILLE, COUBRET, ECOBICHON, WAILLIEZ (Membres du Comité) ; Mme 
CHANUDET, MM. RIBES, SICOT (salariés). 
 

Assistent : M. BRUNAUD (Président de Commission) ; M. LACAN (Responsable Fonctionnement et 
Développement). 
 
 Le Président ouvre la séance en renouvelant les condoléances District à Claude MORELLE suite au décès de son 
papa.  
 Le Comité souhaite un bon rétablissement à Philippe LALANDE, Président de l’UNAF 23, récemment opéré. 
   
 * ADOPTION DE PROCES-VERBAL 

Le procès-verbal n° 1 de la réunion du 24 août 2023 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

* EVOLUTION DU DOSSIER REAMENAGEMENT DU DISTRICT 
  

Une première expertise a eu lieu le 29 septembre 2023 avec l’architecte, une autre réunion aura lieu entre l’expert et 
l’architecte le 25 octobre 2023. 
 

Le Comité étudie une première ébauche de l’aménagement du District, avec pour objectif d’arrêter le projet définitif des 
travaux d’ici la fin de l’année. 
 

* DOSSIER « SIEMENS » 
 

Le litige est toujours en cours, contact a été pris avec la Fédération Française de Football pour les informer du dossier. 
 

Roland BRUNAUD fait observer que même si une procédure contentieuse est engagée, un compromis acceptable 
peut toujours être recherché afin de mettre un terme au litige. 
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* CALENDRIER PREVISIONNEL DES MANIFESTATIONS  
 

- Samedis 6 et 13 janvier 2024 : Coupe de la Creuse Futsal Féminine ; 
 

- Samedi 6 avril 2024 : Finale Départementale de la Coupe Nationale U13 Pitch ;  
 

- Samedi 4 mai 2024 : Finale de la Coupe de la Creuse Féminine à 8 (sous réserve) ;  
 

- Jeudi 9 mai 2024 : Challenge Interdépartemental Allier-Creuse-Indre-Nièvre.  
Les techniciens sont chargés de regarder et de proposer un site pour le déroulement de la compétition à la prochaine 

réunion du Comité.  
 

- Dimanche 2 juin 2024 : Finales Foot en Fête 
 

- Samedi 15 juin 2024 : Finale de la Coupe de la Creuse + Journée Nationale U6-U9 
 

- Finale Coupe du Limousin Féminine (programme et date à déterminer) 
 

- Finales Coupes de la Creuse U15 et U18. 
 

- Soirée des Récompenses : la date sera fixée au prochain Comité de Direction suivant le tirage de l’Euro 2024 et les 
dates concernées. 

Il est évoqué le site du Casino d’Evaux les Bains pour l’organisation. 
 

- Assemblée Générale Elective : la date définitive sera fixée dès connaissance de celle de l’Assemblée Générale de 
la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine. 

Le lieu sera également proposé à la prochaine réunion. 
 

- Assemblée Générale Elective FFF : elle a été fixée au 14 décembre 2024. 
 

* POINT SUR L’OPERATION « FOOT A L’ECOLE » 
 
 - Un cycle terminé : école de Sannat 
 
 - Un cycle en cours : Ecole Jules Ferry de La Souterraine 
 
 - Cycles à venir :  

- en 2023 : école de Vallière 
- en 2024 écoles d’Auzances, Champagnat, Evaux les Bains (publique et privée), Mourioux-Vieilleville, Parsac-

Rimondeix 
 

 - Cycles en projet : écoles de Guéret et St Fiel 
 
 A l’heure actuelle, 398 enfants sont concernés par les interventions (497 en tout en 2022/2023). 
 
 Le fascicule, qui avait été confectionné, a été réédité avec les logos des partenaires (Crédit Agricole, Conseil 
Départemental et Ligue de Football Nouvelle Aquitaine). 
 

* POINT SUR LA FORMATION INITIALE EN ARBITRAGE ET LES FORMATIONS 
D’EDUCATEURS 
 

- FORMATION ARBITRES 
  

12 arbitres ont suivi la Formation Initiale organisée en Creuse les 7 et 8 octobre 2023, et un en Haute-Vienne. 
 

9 ont été reçus dont 1 Arbitre Seniors (+ de 23 ans), 6 Jeunes Arbitres (16-23 ans) et 2 Très Jeunes Arbitres (13-15 
ans). 

 
4 vont passer prochainement le rattrapage (2 Seniors, 1 Jeune Arbitre, 1 Très Jeune Arbitre). 

 

- FORMATIONS EDUCATEURS 
  
 - CFI U6-U9 : 6 stagiaires dont 4 creusois ont participé 
 
 - CFI Seniors : 13 stagiaires participent (la deuxième journée est prévue demain) 
 
 - CFI U14-U19 : 6 stagiaires dont 2 creusois suivent la formation ce jour 
 
 - Journée complémentaire pour valider l’ancien CFF 3 en DF Seniors : 10 candidats inscrits à la session prévue le 
28 octobre prochain  
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* TOUR DE TABLE DES COMMISSIONS  
 

- Un point est fait sur la réunion des nouveaux Présidents et Secrétaires (6 personnes présentes pour 5 clubs 
représentés).  
 

- Jean-Pierre BETOUX indique, qu’à l’heure actuelle, les compétitions sont pratiquement toutes à jour. 
 

- FAFA : plusieurs dossiers creusois seront examinés lors de la prochaine réunion régionale.  
 

- Philippe LAFRIQUE évoque la Commission du Foot Diversifié. 
 
7 équipes sont engagées en Championnat Futsal. 
 
Philippe LAFRIQUE indique que seront débattus lors de la prochaine réunion de la Commission les sujets suivants : 

Foot Loisir, Compétition e-foot, Coupe de la Creuse Féminine Futsal  
 

Il propose également la cooptation de Radouane KHALLOUKY à la Commission. 
Accord du Comité. 

 
- Groupama : 3 jeux de maillots seront offerts pour les Finales « Foot en Fête » 2024.  

 

* QUESTIONS DIVERSES 
 

- Demande de partenariat du Lycée Jean Favard pour former les jeunes de la section à l’arbitrage et aux 
fonctions d’éducateur, demande participation de 700 €. 

Accord à l’unanimité du Comité. 
 

- CDOS 23 : dossier de candidature pour proposition de dirigeants à une médaille pour remise lors de la Soirée 
« Trophée des Sports Creusois ». 
 Le mail a été envoyé à tous les clubs creusois. 

 

- Réunions de Secteurs. 

Le prochain Comité de Direction fixera les dates et sujets à aborder. 

 
- Nominations Membres individuels et arbitres indépendants. 

Suite au paiement de leur cotisation, le Comité nomme Membres individuels du District les personnes ci-après : Patrice 
APOLLARO, Camille BOUYERON, Roland BRUNAUD, Georges CHANUDET, Guy DEFRENEIX, Jacques DESHERAUD, 
Gilles SCHWEYER. 

MM. Christophe COUT et Djamili DAHALANE sont nommés arbitres indépendants du District. 
 

La séance est levée à 20 heures 30 
 
Le Président : Serge AUBLANC. 
La Secrétaire Générale : Michèle LORCERIE. 
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COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS 
 

REUNION DU MERCREDI 8 NOVEMBRE 2023 
 

PV N° 3 
 
Présents : MM. LAFAYE, PARIS, PLANCHAT, ROBERT, MULOT. 
 
Excusé : M. APOLLARO. 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre 
recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 75 euros. Ce délai est réduit à 48 heures 
pour les matches de Coupes et pour les 4 dernières journées de championnats. 

 

 

* ADOPTION DU DERNIER PV 
 Le procès-verbal n° 2 de la réunion du 20/09/23 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

* EXAMEN DES RECLAMATIONS 
 

- Match 26197602 LUSSAT (2) / BOUSSAC (4) Départemental 4 - Poule B du 24/09/23. 
 

Réserve de Lussat : « Je soussigné COUTURIER Mathieu, licence n° 1109313998, Capitaine de l’équipe de LUSSAT 
(2) porte des réserves sur la qualification et la participation au match de l’ensemble des joueurs de l’équipe de Boussac. 

Motif : Ces joueurs, qui ont participé lors de la dernière rencontre officielle de l’équipe supérieure de leur club, ne 
peuvent pas être incorporés en équipe inférieure et participer à la présente rencontre, l’équipe supérieure ne jouant pas ce 
jour-ci ou dans les 24 heures. » 

 

Recevable en la forme (courrier électronique). 
 

Lussat sera débité de 36 euros (droits de réclamation). 
 

Après vérification, la Commission constate qu’aucun joueur n’a participé à la dernière rencontre officielle de l’équipe 3 
de Boussac, les deux autres équipes jouant le même week-end. 

 
En conséquence, la Commission confirme le résultat acquis sur le terrain et transmet le dossier à la Commission de 

Gestion des Compétitions pour homologation. 
 

* STATUT DES EDUCATEURS 
 

La Commission étudie, en fonction des responsables indiqués par les clubs, la régularité des encadrements des 
équipes de Départemental 1 et 2. 

 
En premier lieu, elle rappelle l’article 6 des Règlements Généraux du District : 

 
« Article 6 - Encadrement Technique  
 
Encadrement technique des équipes évoluant en championnat départemental seniors masculin de D1 et D2. 
L’obligation d’encadrement pèse individuellement sur les clubs pour chacune de leurs équipes soumises à l’obligation. 
L’éducateur ou l’entraîneur (y compris l’entraîneur-joueur) doit détenir un diplôme minimum. 
L’éducateur ou l’entraîneur (y compris l’entraîneur-joueur) a la responsabilité réelle de l’équipe. 
Il est présent sur le banc de touche ou sur le terrain et donne les instructions aux joueurs notamment dans la zone 

technique pendant le match. 
 
1- Obligation de la licence 
 

L’animateur ou l’éducateur ou l’entraineur doit avoir fait enregistrer une licence d’animateur ou d’éducateur fédéral ou 
d’entraîneur auprès de la L.F.N.A., soit contractuellement soit sous bordereau bénévole pour les entraîneurs. 
 
2- Obligation de diplôme 
 

* 2.1 Equipe évoluant en Départemental 1 
 

Les équipes évoluant en D1 doivent posséder au minimum un éducateur fédéral possédant le CFF 3 (ou Animateur 
Senior) ou le DF Seniors.  

Celui-ci doit être déclaré dans Footclubs au début de saison en tant qu’éducateur fédéral ou entraîneur de l’équipe de 
D1. 

Si le club a le projet d’accéder au niveau régional, prévoir un B.M.F. en cours de formation. 
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* 2.2 Equipe évoluant en Départemental 2 

 
Les équipes évoluant en D2 doivent posséder au minimum un animateur possédant le module Seniors CFF3 ou un CFI 

Seniors.  
Celui-ci doit être déclaré dans Footclubs au début de la saison en tant qu’animateur ou qu’éducateur fédéral ou 

qu’entraineur de l’équipe de D2.  
 
3- Défaut d’Animateur ou d’éducateur fédéral ou d’entraîneur  
 

* 3.1 Date d’examen de la situation des clubs 
  

Si à la date du 15 novembre de la saison en cours, dès la saison 2022/2023 et pour les suivantes, le club n’a pas 
désigné pour son (ses) équipe(s) un animateur ou un éducateur fédéral ou un entraîneur remplissant les conditions ci-
dessus, il sera déclaré en infraction. 
  
→ 3.1.1 : Equipe évoluant en Départemental 1 
Passée cette date, la Commission Départementale des Statuts et Règlements adressera à chaque club en infraction 

un courriel (messagerie officielle) afin de régulariser sa situation sous 30 jours : 
- soit en désignant un entraîneur ou un éducateur fédéral remplissant les conditions énoncées ci-dessus,  
- soit en inscrivant au module de formation du DF Seniors l’éducateur désigné pour encadrer l’équipe afin de remplir 

les obligations ci-dessus. 
 
→ 3.1.2 : Equipe évoluant en Départemental 2 
Passée cette date, la Commission Départementale des Statuts et Règlements adressera à chaque club en infraction 

un courriel (messagerie officielle) afin de régulariser sa situation sous 30 jours : 
- soit en désignant un entraîneur ou un animateur ou un éducateur fédéral remplissant les conditions énoncées ci-

dessus,  
- soit en inscrivant au module de formation du CFI Seniors l’animateur ou l’éducateur désigné pour encadrer l’équipe 

afin de remplir les obligations ci-dessus. 
  

* 3.2 Sanctions sportives : 
 
→ 3.2.1 : Equipes évoluant en Départemental 1 
Tout club en infraction ne pourra pas accéder à la R3 dès la fin de la saison 2022/2023. 
Tout club en infraction se verra sanctionné par la Commission des Statuts et Règlements d’un retrait d’un point par 

match disputé en situation irrégulière après expiration du délai prévu ci-dessus au point 3.1.1 
 
→ 3.2.2 : Equipes évoluant en Départemental 2 
Tout club en infraction ne pourra pas accéder à la D1 dès la fin de la saison 2022/2023. 
Tout club en infraction se verra sanctionné par la Commission des Statuts et Règlements d’un retrait d’un point par 

match disputé en situation irrégulière après expiration du délai prévu ci-dessus au point 3.1.2 

 
* 3.3 Sanctions financières : 

 
→ 3.3.1 : Equipes évoluant en Départemental 1 
Les sanctions financières seront appliquées à partir du 1er janvier de la saison en cours.  
Le montant de celles-ci sera fixé chaque saison par le Comité de Direction. 
Ce montant est restitué au club qui se met en règle dans les conditions précisées ci-dessus. 

 
→ 3.3.2 : Equipes évoluant en Départemental 2 
Le club n’encourt aucune sanction financière. 

 
4- Présence sur le banc de touche 
 

* 4.1 Equipes évoluant en Départemental 1 : 
 

Les éducateurs fédéraux ou entraineurs en charge contractuellement ou sous bordereau bénévole des équipes de D1 
devront être présents sur le banc de touche ou sur le terrain à chacune des rencontres officielles (championnat et coupe).  

Leur nom devra figurer sur la feuille de match (FMI ou papier). 
Tout éducateur fédéral ou entraineur doit justifier par écrit ou courriel de son absence auprès de la Commission 

Départementale des Statuts et Règlements et ce, au plus tard le lendemain de la rencontre. 
 
→ En cas de non-respect de ces obligations :  
- les sanctions financières applicables sont déterminées par le Comité de Direction du District de Football de la Creuse 

par match disputé en situation irrégulière à compter du 1er janvier de la saison en cours ; 
- les sanctions sportives entrainent le retrait d’un point par match disputé en infraction après 4 rencontres jouées en 

situation irrégulière à compter du 1er janvier de la saison encours ;  
- la Commission Départementale des Statuts et Règlements apprécie le motif d’indisponibilité avant d’appliquer la 

sanction. 
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* 4.2 Equipes évoluant en Départemental 2 : 

 
Les animateurs ou éducateurs fédéraux ou entraineurs en charge contractuellement ou sous bordereau bénévole des 

équipes de D2 devront être présents sur le banc de touche ou sur le terrain à chacune des rencontres officielles 
(championnat et coupe).  

Leur nom devra figurer sur la feuille de match (FMI ou papier). 
Tout animateur ou éducateur fédéral ou entraineur doit justifier par écrit ou courriel de son absence auprès de la 

Commission Départementale des Statuts et Règlements et ce, au plus tard le lendemain de la rencontre. 
 
→ En cas de non-respect de ces obligations : 
- les sanctions financières applicables sont déterminées par le comité de direction du District de Football de la Creuse 

par match disputé en situation irrégulière à compter du 1er janvier de la saison en cours ; 
- les sanctions sportives entrainent le retrait d’un point par match disputé en infraction après 4 rencontres jouées en 

situation irrégulière à compter du 1er janvier de la saison encours ;  
- la Commission Départementale des Statuts et Règlements apprécie le motif d’indisponibilité avant d’appliquer la 

sanction. 
 

* 4.3 Contrôles de la présence de l’animateur ou de l’éducateur fédéral ou de l’entraineur : 

  
Ces contrôles sont à l’initiative de la Commission Départementale des Statuts et Règlements par :  
- la consultation des feuilles de match, 
- des visites sur le terrain à l’occasion des rencontres,  
- des rapports établis par les arbitres. » 

 
Départemental 1 

 
Rappel des obligations : Les équipes évoluant en D1 doivent posséder au minimum un éducateur fédéral possédant le 

CFF 3 (ou Animateur Senior) ou le DF Seniors.  
Celui-ci doit être déclaré dans Footclubs au début de saison en tant qu’éducateur fédéral ou entraîneur de l’équipe de 

D1. 
 

Clubs en règle si les personnes nommées sont celles étant désignées comme éducateur sur le banc de 
touche lors des rencontres : 

 
 - AUZANCES (1) : COLOMBIER Jean-Yves (Animateur Seniors) 
 
 - DUN-NAILLAT (1) : DELAGE Antoine (DF Seniors) 
 
 - GOUZON AVENIR (2) : VERNAUDON Eric (Animateur Seniors) 
 
 - MERINCHAL (1) : COLOMBIER Laurent (DF Seniors) 
 
 - St FIEL (1) : BELHOMME Cédric (DF Seniors) 
 
 - Ste FEYRE (1) : DA SILVA Romain (CFF 3) 

 
Clubs actuellement non en règle en raison de la non-qualification en terme de diplôme sportif des personnes 

désignées comme responsables de l’équipe : 
 

- AUBUSSON EF (2) : VILLATTE Christophe (CFI Seniors) 
 

- BOUSSAC (2) : BLOUIN William (sans diplôme) ou LEFOULON André (sans diplôme) 
 

- PEYRAT LA NONIERE (1) : CORDONNIER Maxence (CFI Seniors) 
 

Clubs ayant inscrit un candidat à la formation : 
 

- EVAUX-BUDELIERE (1) : LEBOURG Damien (inscrit au DF Seniors) 
 

Clubs n’ayant pas indiqué de responsables d’équipes : 
 

- BOURGANEUF (1) 
- ES GUERETOISE (3) 
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Départemental 2 

 
Rappel des obligations : les équipes évoluant en D2 doivent posséder au minimum un animateur possédant le module 

Seniors CFF3 ou un CFI Seniors.  
Celui-ci doit être déclaré dans Footclubs au début de la saison en tant qu’animateur ou qu’éducateur fédéral ou 

qu’entraineur de l’équipe de D2.  
 

Clubs en règle si les personnes nommées sont celles étant désignées comme éducateur sur le banc de 
touche lors des rencontres : 

 
 - AJAIN (1) : BESSE Morgan (CFI Seniors) 
 

 - SARDENT (1) : OLIVIER Sébastien (DF Seniors) et AMELIN VALLENET Gaël (CFI Seniors) (doit prendre une 
licence éducateur)  
 

 - St SULPICE LE GUERETOIS (2) : DA SILVA MONTEIRO Alexandre (CFI Seniors) 
 

 - Ste FEYRE (2) : GENTY Quentin (CFF 3) 
 

Clubs qui seront en règle quand les personnes nommées seront licenciées en tant qu’animateur ou 
éducateur fédéral et seront celles étant désignées comme éducateur sur le banc de touche lors des rencontres : 
 

- MERINCHAL (2) : GOMOT Gilles (CFI Seniors) 
 

  - FELLETIN (1) : BOURDIAUX Olivier (BEF) 
 

 - FURSAC (1) : GUNTHER Mickaël (CFI Seniors) 
 

 - JARNAGES-PARSAC (1) : TIXIER Alexandre (CFI Seniors) 
 

 - MAINSAT-SANNAT (1) : CHARPENTIER Jean-François (CFI Seniors) 
 

- St VAURY (1) : NAVARRE Anthony (CFI Seniors) 
 

Clubs actuellement non en règle en raison de la non-qualification en terme de diplôme sportif des personnes 
désignées comme responsables de l’équipe : 

 
- AUZANCES (2) : CHEVILLARD Guinal (sans diplôme) et BUCHENET Dimitri (sans diplôme) 

 

- BENEVENT-MARSAC (2) : ROBERT Sylvain (sans diplôme) ou PEYRETOUT Yannick (Initiateur 1) 
 

- BORD St GEORGES (1) : DOUCET Mickaël (sans diplôme) 
 

- LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (1) : MICHON Sébastien (sans diplôme) 
 

- FLAYAT (1) : SERTILLANGE Fabienne (sans diplôme) 
 

Clubs ayant inscrit un candidat à la formation : 
 

- St AGNANT DE VERSILLAT (1) : GALATEAU Benjamin (doit se réinscrire au CFI Seniors) 
 

- St DIZIER-LEYRENNE (1) : PLANCHAT Grégory (inscrit au CFI Seniors) 
 

Clubs n’ayant pas indiqué de responsables d’équipes : 
 

- AHUN (1) 
- BOURGANEUF (2) 
- BUSSIERE-DUNOISE (1) 
- CHAMBON (1) 
- ESM LA SOUTERRAINE (2) 
- St SEBASTIEN-AZERABLES (1) 
- VALLIERE (1) 

 
La Commission souhaite que la Commission d’Arbitrage demande aux arbitres officiant lors des rencontres de 

Départemental 1 et 2 de contrôler la présence effective de l’éducateur désigné sur la tablette. 
 
Le Président :           Le Secrétaire de Séance : 
                    
 
 

 
 

 Michel LAFAYE.     Bernard MULOT.  
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-

Bressuire FC / ES Guérétoise (19h00) Annulée Samedi

-

Gouzon Avenir / Montmorillon (19h00) - Samedi

Limoges Football / ES Guérétoise (19h00) - Samedi

Boussac / Isle (18h00) Arrêté Municipal Samedi

Châteauneuf-Neuvic / Bénévent-Marsac (19h00) - Samedi

St Léonard de Noblat / ESM La Souterraine (19h00) - Samedi

Aubusson EF / Panazol (19h00) - Gatier - Villatte Samedi

St Sulpice le Guérétois / Meymac - Diallo - Cholin

-

ES Guérétoise / FCC Oradour-Sur-Vayres - Kebli

-

Libourne FC / ES Guérétoise Annulée Samedi

-

Espoirs Sud Poitiers / ES Guérétoise Annulée Samedi

-

Limoges Lafarge / Creuse Pôle Sud Annulée Samedi

ES Guérétoise / Isle (13h00) -

-

Poitiers Stade / ES Guérétoise (13h00) - Samedi

/ -

-

Ste Feyre / St Fiel - Loubaud - Mondon -

Auzances / Bourganeuf (19h00) - Faris Samedi

Mérinchal / Aubusson EF - Malnar (63)

ES Guérétoise / Gouzon Avenir (13h15) - Aydogan (87)

Peyrat la Nonière / Dun-Naillat (19h00) -

Evaux-Budelière / Boussac - Coskun (03) à Evaux

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

-

-

-

Chatain                         - Ovan - Samedi

-

-

Le Cam                      - Villatte - Samedi

Départemental 1

Féminines - Régional 2

Bordereau hebdomadaire des rencontres

SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 NOVEMBRE 2023

Régional 1

Régional 3

U17 - Régional 1

U18 - Régional 1

U16 - Régional 2

U15 - Régional 1

Régional 2
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-

Bussière-Dunoise / St Dizier-Leyrenne - Paris

St Agnant de Versillat / St Sulpice le Guérétois - Dahalane

Bourganeuf / Fursac (19h00) - Mondon - Kebli - Belfodil Samedi

Bénévent-Marsac / Sardent - Bosle à Bénévent

ESM La Souterraine / St Vaury Arrêté Municipal

St Sébastien-Azérables / Ste Feyre -

-

La Courtine-Crocq-La Villeneuve / Mérinchal Arrêté Municipal à Crocq

Bord St Georges / Chambon - Potier

Ajain / Auzances Arrêté Municipal

Ahun / Vallière - Mutlu

Jarnages-Parsac / Felletin -

Flayat / Mainsat-Sannat Arrêté Municipal

/ -

-

Dun-Naillat / St Agnant de Versillat - Ndiaye à Naillat

St Vaury / ESM La Souterraine - Belfodil

-

Boussac / Chéniers -

Creuse Avenir 2005 / La Forêt du Temple -

-

Chambon / Lussat - Siaka

Reterre-Fontanières / Evaux-Budelière - Soulaimana

-

Bellegarde en Marche / Mautes Arrêté Municipal

Champagnat / Aubusson EF - Didier

-

St Fiel / Ste Feyre - Galateau à Bonnat

Chénérailles / Jarnages-Parsac - Giron

-

Bénévent-Marsac / Fursac (13h15) - Boana à Bénévent

St Sulpice le Guérétois / Grand-Bourg (13h15) - Pedard

/ -

/ -

/ -

/ -

Renaud              - Chanudet - à Jarnages

Chirade                        à Boussac-Bourg

Chatain                     à Moutier-Malcard

Villatte                              à St Sébastien

-

Départemental 3 - Poule B

Départemental 3 - Poule E

-

Bordereau hebdomadaire des rencontres

SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 NOVEMBRE 2023

Départemental 2 - Poule A

Départemental 3 - Poule F

-

-

-

Départemental 3 - Poule D

Départemental 3 - Poule A

Départemental 3 - Poule C

Départemental 2 - Poule B
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-

La Forêt du Temple / Nouziers-La Cellette -

Clugnat / Bétête-Roches - Vannier

St Agnant de Versillat / Méasnes (13h15) -

-

Evaux-Budelière / Bord St Georges (13h15) - à Evaux

Soumans / Boussac - Michel

Lussat / Chénérailles -

-

Charron / Mérinchal -

Aubusson EF / Mainsat-Sannat -

-

Peyrabout-La Saunière / St Dizier-Leyrenne -

Royère de Vassivière / Vallière - Charvillat

/ -

-

-

-

-

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

Départemental 4 - Poule A

Départemental 4 - Poule B

ECHANGES

MUTLU (CDA 03 - Samedi)

KOCAAGA (CDA 63 - Dimanche)

BOUYERON (CDA 87 - Dimanche)

Bordereau hebdomadaire des rencontres

SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 NOVEMBRE 2023

Départemental 4 - Poule C

Départemental 4 - Poule D
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-

Foot Génération 2000 / Béné-Bourg-Dun-La Sout Reportée au 25/11/23 à Gouzon

Ste Feyre / Ste Feyre (2) -

Nord Est Creuse-Combrailles / Béné-Bourg-Dun-La Sout (2) Arrêté Municipal à Boussac

ES Guérétoise / St Fiel (11h00) - Dahalane

/ -

-

ESM La Souterraine / St Sulpice le Guérétois Arrêté Municipal

Dun-Bénévent-Bourganeuf (2) / Ste Feyre 0 - 3 Forfait de Dun-Bénévent-Bourganeuf

-

Nord Est Creuse-Combrailles / ES Guérétoise -

St Fiel / Dun-Bénévent-Bourganeuf -

-

Auzances / Foot Génération 2000 Reportée à une date ultérieure

Creuse Pôle Sud / Nord Est Creuse-Combrailles (2) -

/ -

-

St Sulpice le Guérétois / ES Guérétoise -

ES Guérétoise (2) / Bénévent-Marsac (9h00) -

Creuse Pôle Sud / ESM La Souterraine Arrêté Municipal à Aubusson

St Fiel / Ste Feyre-Foot Acc 23 - à Ajain

-

Espoirs des Combrailles / Auzances-Bellegarde en Marche - à Chambon

Foot Génération 2000 / ES Guérétoise (3) (10h00) - à Gouzon

Auzances-Bellegarde Marche (2) / Creuse Pôle Sud (2) Arrêté Municipal à Bellegarde

-

Dun-Naillat / Mainsat-Sannat-Peyrat - à Naillat

Ste Feyre-Foot Acc 23 (2) / St Vaury Arrêté Municipal à Sardent

Bourganeuf / Nord Est Creuse -

/ -

-

St Agnant de Versillat / Ste Feyre -

Grand-Bourg / La Forêt du Temple -

-

Boussac / Clugnat -

Foot Génération 2000 / Ahun - à Parsac

/ -

-

-

-

Gomot      - Novais - à Boussac Annexe 

Demasse              - Defreneix - à Bonnat

Besse               - Loubaud - à St Amand

Vannier                        à Boussac-Bourg

-

-

-

SAMEDI 11 NOVEMBRE 2023

Bordereau hebdomadaire des rencontres

U13 - Troisième Série

Féminines à 8 - Brassages - Poule A

Féminines à 8 - Brassages - Poule B

U13 - Première Série

U13 - Deuxième Série

U15 - Brassages - Poule A

U15 - Brassages - Poule B

U15 - Brassages - Poule C

-

Championnat U18
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-

Mérinchal / Lussat-Chambon -

Sud Est Creuse / Bord St Georges Arrêté Municipal à Flayat

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

-

Bordereau hebdomadaire des rencontres

SAMEDI 11 NOVEMBRE 2023

Féminines à 8 - Brassages - Poule C
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DESIGNATIONS 
       

OFFICIEL 
Date Heure Rencontre Niveau Poste 

Nom  Prénom 

BAURES Dylan 18/11/23 17H00 ES Guérétoise / Bassens U18 R1 AA 1 

BELFODIL Khaled 

11/11/23 19H00 Bourganeuf / Fursac D2 AA 2 

12/11/23 15H00 St Vaury / ESM La Souterraine D3 Central 

18/11/23 19H00 ESM La Souterraine / St Sulpice le Guérétois R3 AA 2 

19/11/23 15H00 Grand-Bourg / Bénévent-Marsac D3 Central 

BERSOUX Olivier 18/11/23 13H15 Ste Feyre / Nord Est-Espoirs Combrailles U18 Dis. Central 

BESSE Alexis 
11/11/23 15H00 Creuse Pôle Sud / Nord Est-Espoirs Combrailles U15 Dis. Central 

18/11/23 11H00 ES Guérétoise / St Fiel U15 Dis. Central 

BOANA Saïd 
12/11/23 13H15 Bénévent-Marsac / Fursac D3 Central 

19/11/23 15H00 Gouzon Avenir / Chénérailles D3 Central 

BOSLE Alain 
12/11/23 15H00 Bénévent-Marsac / Sardent D2 Central 

19/11/23 13H15 Aubusson EF / Mautes D3 Central 

BOUTMITAR Houssa 19/11/23 15H00 St Fiel / Peyrat la Nonière D1 Central 

BOUYERON Fabrice 

12/11/23 15H00 Verneuil-Sur-Vienne / Isle D1 Central 

18/11/23 19H00 ESM La Souterraine / St Sulpice le Guérétois R3 AA 1 

19/11/23 15H00 Ste Feyre / ES Guérétoise D1 Central 

BUJON Christophe 19/11/23 15H00 Felletin / Mainsat-Sannat D2 Central 

CHAMBERAUD Sacha 18/11/23 15H00 Creuse Pôle Sud / Condat-Sur-Vienne U16 R2 Central 

CHANUDET Georges 12/11/23 15H00 Jarnages-Parsac / Felletin D2 Observateur 

CHARVILLAT Mathieu 
12/11/23 15H00 Royère de Vassivière / Vallière D4 Central 

19/11/23 15H00 Evaux-Budelière / Chambon D3 Central 

CHASSAGNE David 19/11/23 15H00 St Agnant de Versillat / St Sébastien-Azérables D2 Central 

CHATAIN  Rodolphe 

11/11/23 19H00 Peyrat La Nonière / Dun-Naillat D1 Central 

12/11/23 15H00 Creuse Avenir 2005 / La Forêt du Temple D3 Central 

18/11/23 13H15 Foot Génération 2000 / Creuse Pôle Sud U15 Dis. Central 

19/11/23 15H00 Aubusson EF / Evaux-Budelière D1 Central 

CHIRADE Christian 
12/11/23 15H00 Boussac / Chéniers D3 Central 

19/11/23 15H00 Champagnat / St Sulpice-St Georges D3 Central 

CHOLIN Christophe 

12/11/23 15H00 St Sulpice le Guérétois / Meymac R3 AA 2 

18/11/23 15H00 Foot Génération 2000 / Ussel U15 F. à 11 Central 

19/11/23 15H00 Nouziers-La Cellette / Creuse Avenir 2005 D3 Central 

CHRISTY Cédric 
11/11/23 18H00 Boussac / Isle R2 Central 

12/11/23 15H00 Poitiers Stade / St Jean d'Angely R1 AA 2 

COLLIN Philippe 12/11/23 15H00 St Sulpice le Guérétois / Meymac R3 Observateur 

COUT Christophe 11/11/23 19H00 Aixe-Sur-Vienne / Tulle Foot Corrèze R3 Central 
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DESIGNATIONS 
       

OFFICIEL 
Date Heure Rencontre Niveau Poste 

Nom  Prénom 

DAHALANE  Djamili 

11/11/23 11H00 ES Guérétoise / St Fiel U18 Dis. Central 

12/11/23 15H00 St Agnant de Versillat / St Sulpice le Guérétois D2 Central 

19/11/23 15H00 St Dizier-Leyrenne / Bourganeuf D2 Central 

DEFRENEIX Guy 
11/11/23 15H00 St Fiel / Dun-Naillat-Bénévent-Marsac-Bourganeuf U15 Dis. Observateur 

12/11/23 15H00 St Vaury / ESM La Souterraine D3 Observateur 

DEMASSE Enzo 
11/11/23 15H00 St Fiel / Dun-Naillat-Bénévent-Marsac-Bourganeuf U15 Dis. Central 

18/11/23 15H00 Nord Est-Espoirs Combrailles / Auzances U15 Dis. Central 

DESCOUT Baptiste 18/11/23 15H00 St Fiel / Ste Feyre U18 Dis. Central 

DESGRANGES Titouan 18/11/23 13H15 Ste Feyre-Foot Acc 23 / ESM La Souterraine U15 Dis. Central 

DIALLO 
Alpha 
Bappa 

12/11/23 15H00 St Sulpice le Guérétois / Meymac R3 AA 1 

19/11/23 15H00 St Vaury / Ste Feyre D2 Central 

DIDIER Ludovic 
12/11/23 15H00 Champagnat / Aubusson EF D3 Central 

19/11/23 15H00 Jarnages-Parsac / St Fiel D3 Central 

DONGMO TIOMELA Debrice 19/11/23 15H00 Ahun / Peyrabout-La Saunière D4 Central 

DURAND Emma 11/11/23 15H00 Limoges Football / Eysinaise U18 F. LFNA Central 

ECHA Swaly 18/11/23 15H00 Dun-Bénévent-Bourganeuf / Nord Est-Espoirs Combrailles U15 Dis. Central 

FARIS Abdelkrim 
11/11/23 19H00 Auzances / Bourganeuf D1 Central 

19/11/23 15H00 St Sulpice le Guérétois / Bussière-Dunoise D2 Central 

GALATEAU Christophe 

12/11/23 15H00 St Fiel / Ste Feyre D3 Central 

18/11/23 15H00 Bénévent-Bourganeuf-Dun-La Sout / ES Guérétoise U18 Dis. Central 

19/11/23 15H00 ESM La Souterraine / Dun-Naillat D3 Central 

GATIER Didier 
11/11/23 19H00 Aubusson EF / Panazol R3 AA 1 

18/11/23 19H00 Auzances / Ahun D2 Central 

GIRON Ludovic 

12/11/23 15H00 Chénérailles / Jarnages-Parsac D3 Central 

18/11/23 15H00 ES Guérétoise / Angoulême Charente U17 R1 AA 1 

19/11/23 15H00 Bourganeuf / St Sulpice le Guérétois D3 Central 

GOMOT Valentin 
11/11/23 15H00 Nord Est-Espoirs Combrailles / ES Guérétoise U15 Dis. Central 

18/11/23 15H00 St Sulpice le Guérétois / Dun-Bénévent-Bourganeuf U15 Dis. Central 

HERRY Rayan 
11/11/23 19H00 Poitiers 3 Cités / La Rochelle Fém. R1 Central 

18/11/23 15H00 Poitiers Stade / Niort Chamois U18 R1 Central 

KEBLI René 

11/11/23 19H00 Bourganeuf / Fursac D2 AA 1 

12/11/23 15H00 ES Guérétoise / FCC Oradour-Sur-Vayres Fém. R2 Central 

18/11/23 13H15 Ste Feyre-Foot Acc 23 / ESM La Souterraine  U15 Dis. Observateur 

19/11/23 15H00 Mérinchal / Ajain D2 Central 
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DESIGNATIONS 
       

OFFICIEL 
Date Heure Rencontre Niveau Poste 

Nom  Prénom 

KOCAAGA Recep 
12/11/23 15H00 Royat / Clermont St Jacques D1 Central 

18/11/23 19H00 Boussac / Gouzon Avenir D1 Central 

LABETOULLE Virginie 18/11/23 11H00 ES Guérétoise / St Fiel U15 Dis. Observateur 

LE CAM Suncho 
11/11/23 13H00 ES Guérétoise / Isle U16 R2 Central 

18/11/23 15H00 ES Guérétoise / Angoulême U17 R1 Central 

LONCLE François 
18/11/23 19H00 Bourganeuf / Mérinchal D1 Central 

19/11/23 15H00 Bénévent-Marsac / Aixe-Sur-Vienne R3 AA 1 

LOUBAUD Christophe 

11/11/23 15H00 Creuse Pôle Sud / Nord Est-Espoirs Combrailles U15 Dis. Observateur 

11/11/23 20H00 Domerat / Moulins Yzeure D1 Central 

12/11/23 15H00 Ste Feyre / St Fiel D1 Central 

MICHEL Christian 
12/11/23 15H00 Soumans / Boussac D4 Central 

19/11/23 15H00 Méasnes / Nouziers-La Cellette D4 Central 

MONDON Romain 
11/11/23 19H00 Bourganeuf / Fursac D2 Central 

18/11/23 19H00 Bellac-Berneuil-St Julien / Limoges Lafarge D1 Central 

MONDON Thierry 12/11/23 15H00 Ste Feyre / St Fiel D1 Observateur 

MULHEM  Stéphane 18/11/23 15H00 Bénévent-Dun-Bourga-La Sout / Foot Génération 2000 U18 Dis. Central 

MUTLU Deniz 

11/11/23 20H00 Domerat / Moulins Yzeure D1 Central 

12/11/23 15H00 Ahun / Vallière D2 Central 

19/11/23 15H00 Fursac / Bénévent-Marsac D2 Central 

NDIAYE  Atou 12/11/23 15H00 Dun-Naillat / St Agnant de Versillat D3 Central 

NOVAIS Emilien 

11/11/23 15H00 Nord Est-Espoirs Combrailles / ES Guérétoise U15 Dis. Observateur 

18/11/23 15H00 Nord Est-Espoirs Combrailles / Auzances U15 Dis. Observateur 

19/11/23 15H00 Vallière / Jarnages-Parsac D2 Central 

OVAN Jean-Louis 

11/11/23 19H00 Peyrat La Nonière / Dun-Naillat D1 Observateur 

18/11/23 18H00 Gouzon Avenir / Boussac R2 Observateur 

19/11/23 15H00 Angoulême Leroy / Libourne R2 Observateur 

PARIS Sylvain 
12/11/23 15H00 Bussière-Dunoise / St Dizier-Leyrenne D2 Central 

19/11/23 15H00 Bord St Georges / Flayat D2 Central 

PASQUET Richard 18/11/23 15H00 St Sulpice le Guérétois / Dun-Bénévent-Bourganeuf U15 Dis. Observateur 

PEDARD Laurent 
12/11/23 13H15 St Sulpice le Guérétois / Grand-Bourg D3 Central 

19/11/23 15H00 Lussat / Soumans D4 Central 

PICAUD Lucie 11/11/23 15H00 Poitiers Stade / Chauray U16 R1 Central 

POTIER Mehdi 
12/11/23 15H00 Bord St Georges / Chambon D2 Central 

19/11/23 15H00 La Forêt du Temple / Boussac D3 Central 

RENAUD Aurélien 

12/11/23 15H00 Jarnages-Parsac / Felletin D2 Central 

18/11/23 15H00 ES Guérétoise / Angoulême Charente U17 R1 AA 2 

19/11/23 15H00 Bénévent-Marsac / Aixe-Sur-Vienne R3 AA 2 
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DESIGNATIONS 
       

OFFICIEL 
Date Heure Rencontre Niveau Poste 

Nom  Prénom 

ROUDIER Clément 
11/11/23 19H00 Gouzon Avenir / Montmorillon R2 AA 2 

18/11/23 15H00 Feytiat / Angoulême Leroy U16 R1 Central 

SERTILLANGE Fabienne 18/11/23 19H00 Peyrat La Nonière / Reterre-Fontanières D3 Central 

SIAKA Saindou 

12/11/23 15H00 Chambon / Lussat D3 Central 

18/11/23 17H00 ES Guérétoise / Bassens U18 R1 AA 2 

19/11/23 15H00 St Maurice ES / St Vaury D3 Central 

SOULAIMANA Fayhane 

12/11/23 15H00 Reterre-Fontanières / Evaux-Budelière D3 Central 

18/11/23 15H00 ES Guérétoise / Verneuil Sur Vienne U15 R1 Central 

19/11/23 15H00 Sardent / ESM La Souterraine D2 Central 

VANNIER Patrice 

11/11/23 15H30 Boussac / Clugnat Fém. Brass Central 

12/11/23 15H00 Clugnat / Bétête-Roches D3 Central 

18/11/23 13H00 GF Centre-Creuse / Jugeals Noailles U18 F. à 11 Central 

19/11/23 13H15 Vallière / St Dizier-Leyrenne D4 Central 

VILLATTE Jean Claude 

11/11/23 13H00 ES Guérétoise / Isle U16 R2 Observateur 

11/11/23 19H00 Aubusson EF / Panazol R3 AA 2 

12/11/23 15H00 St Sébastien-Azérables / Ste Feyre D2 Central 

18/11/23 15H00 Dun-Bénévent-Bourganeuf / Nord Est-Espoirs Combrailles U15 Dis. Observateur 

19/11/23 15H00 Chambon / La Courtine-Crocq-La Villeneuve D2 Central 

ZUCCHELLI Florian 19/11/23 15H00 Bétête-Roches / La Forêt du Temple D4 Central 
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ECHANGES D’ARBITRES AVEC LA HAUTE-VIENNE, 
L’ALLIER ET LE PUY DE DOME 

 

• SAMEDI 11 NOVEMBRE 2023 
 
 - Allier : DOMERAT / MOULINS YZEURE ETOILE. Arbitre : Christophe LOUBAUD (23) 
 
• DIMANCHE 12 NOVEMBRE 2023 
 
 - Creuse : EVAUX-BUDELIERE / BOUSSAC. Arbitre : Rusan COSKUN (03) 
 
 - Creuse : MERINCHAL / AUBUSSON EF. Arbitre : Matthieu MALNAR (63) 
 
 - Creuse : ES GUERETOISE / GOUZON AVENIR. Arbitre : Mikayil AYDOGAN (87) 
 
 - Haute-Vienne : VERNEUIL-SUR-VIENNE / ISLE. Arbitre : Fabrice BOUYERON (23) 
 
 - Puy de Dôme : ROYAT / CLERMONT St JACQUES. Arbitre : Recep KOCAAGA (23) 
 
• SAMEDI 18 NOVEMBRE 2023 
 
 - Haute-Vienne : BELLAC-BERNEUIL-St JUNIEN / LIMOGES LAFARGE. Arbitre : Romain MONDON (23) 
 

• DIMANCHE 19 NOVEMBRE 2023 
 
 - Creuse : DUN-NAILLAT / AUZANCES. Arbitre : Kouider SADKI (87) 
 

• SAMEDI 2 DECEMBRE 2023 
 

- Allier : MARCILLAT PIONSAT / St GERMAIN DES FOSSES. Arbitre : Rodolphe CHATAIN (23) 
 
 - Creuse : AUZANCES / St FIEL. Arbitre : Gaël GREGORIO (63) 
 
 - Creuse : PEYRAT LA NONIERE / Ste FEYRE. Arbitre : (87) 
 
• DIMANCHE 3 DECEMBRE 2023 
 
 - Creuse : JARNAGES-PARSAC / AUZANCES. Arbitre : Pierre LEMOS (03) 
 
 - Puy de Dôme : ORCINES / AUBIERE. Arbitre : François LONCLE (23) 
 
• SAMEDI 9 DECEMBRE 2023 
 
 - Allier : VALLON / AVERMES. Arbitre : Deniz MUTLU (23) 
 
 - Creuse : BOURGANEUF / GOUZON AVENIR. Arbitre : (87) 
 

• DIMANCHE 10 DECEMBRE 2023 
 
 - Creuse : St FIEL / MERINCHAL. Arbitre : Xavier SOARES (03) 
 
 - Creuse : CHAMBON / AHUN. Arbitre : Rifay CHAHIDI (63) 
 
 - Puy de Dôme : CHAPDES BEAUFORT / NORD COMBRAILLES. Arbitre : Sylvain PARIS (23) 
 
 
 
 
 
 



 OFFICIEL - LCO FOOT - CREUSE 19   
 

10 novembre 2023 - N° 600 

 
 
 

 

FORMATION SPORT SANTE NIVEAU 1 
 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Creuse organise une formation Sport Santé en 
Creuse (sport sur prescription médicale - niveau 1) qui permet d’assurer un accueil de qualité des 
personnes souhaitant pratiquer un sport sur prescription médicale. 
 

Le contenu pédagogique vise à : 
- être capable d’évaluer la situation initiale du pratiquant 
- connaître les caractéristiques générales des principales pathologies chroniques 
- être capable de concevoir, planifier, mettre en œuvre et évaluer un programme d’activité physique adaptée 
- être capable de réagir face à un accident au cours de la pratique. 
 

La formation se déroulera à Guéret les 17, 18, 24 et 25 novembre 2023 (date limite d’inscription le 7 
novembre). 
 

Formation, inscription et informations complémentaires sur le lien suivant : Sport sur prescription médicale - 
Niveau 1 - Formation Sport Nouvelle-Aquitaine (formation-sport-nouvelle-aquitaine.org) 

 

FORMATIONS PREMIERS SECOURS CIVIQUES (PSC 1) 
 
Suite au succès des années précédentes, le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Creuse, en 
partenariat avec la Protection Civile de la Creuse, met en place des formations de premiers secours 
civiques (PSC 1).  
 

Le PSC 1 est la formation de base aux premiers secours en France avec l’apprentissage de : 
- la gestion des malaises, alertes, plaies, brûlures, traumatismes, hémorragies, pertes de connaissance, … 
- la réanimation cardio-pulmonaire avec la pose et l’utilisation du défibrillateurs. 
 

Les formations au PSC 1 auront lieu suivant le calendrier suivant : 
- samedi 9 décembre à Guéret 
- samedi 13 janvier 2024 à Guéret 
- samedi 10 février 2024 à La Souterraine 
- samedi 9 mars 2024 à Aubusson 
- samedi 13 avril 2023 à Guéret 
- samedi 15 juin 2024 à Guéret 
 

Les formations se déroulent de 8 heures à 12 heures et de 13 heures à 17 heures. 
L’entrée en formation peut se faire à partir de 14 ans. 
 

Les formations se déroulent avec un maximum de 12 candidats par session (les 12 premiers inscrits) et 6 
candidats au minimum, si ce nombre n'est pas atteint au lundi précédent la formation, elle est reportée. 
Le CDOS prend en charge une grande partie des frais pédagogiques puisque, pour les Bénévoles dans une 
association affiliée au CDOS, la formation complète d'une journée ne coûte que 30 euros sinon 
la formation est facturée 60 euros. 
 

Modalités pour s'inscrire en cliquant sur ce LIEN.  

 

 

 

FORMATION ARBITRES DISTRICT 

La Commission d’Arbitrage organise, dans la Salle Paul Sauvage-Jean Taillandier du District, des 
formations à destination des Arbitres Départementaux aux dates suivantes : 
 

- VENDREDI 17 NOVEMBRE 2023 à 18 heures 30 
 

- SAMEDI 25 NOVEMBRE 2023 à 9 heures 
 

- VENDREDI 8 DECEMBRE 2023 à 18 heures 30 

 

https://formation-sport-nouvelle-aquitaine.org/formation/sport-sur-prescription-medicale-niveau-1-22/
https://formation-sport-nouvelle-aquitaine.org/formation/sport-sur-prescription-medicale-niveau-1-22/
https://urldefense.com/v3/__https:/docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdU9aSdc2U1008sY_aoqzW4DRGf1W05zNegOPrcthWILY4b4A/viewform?usp=pp_url&entry.1884265043=le*5*03**CGu**Aret&entry.1212348438=sqcs&entry.76909963=dscsdc&entry.513669972=sdcsd__;Ky8rw6Arw6k!!CFXnMXm9!EjjOeJ1cGTeQmVUh_53ZLNlr11ivv71xvZZODhEkzj119bwo2U3nvlooFFX-iku3zTmLPIN1-gSetVi_FdkcBNoQ31E$
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Amicale des éducateurs de la CREUSE 

BULLETIN D’ADHESION - saison 2023-2024 
 

NOM – Prénom : …………………………………………………………………………. 

Né(e) le : ….. / ….. /…….… à ……………….….…………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : …………………….. Ville : …………………………………………………. 

Profession : ………………………… Mail : ………………………………………………@ ……………………….. 

Téléphone portable : ……………………………….. Téléphone fixe : ……………….………………….. 
 

Diplôme(s) obtenu(s) 
Date 

d’obtention 
Lieu d’obtention 

(Département) 
Diplôme(s) obtenu(s) 

Date 
d’obtention 

Lieu d’obtention 
(Département) 

Animateur   DES (DEF ou BEES 2)   

Jeune Animateur   DEPF (ou BEES 3)   

CFF1 (ou Initiateur 1)   BEFF (ou Certificat de formateur)   

CFF2 (ou Initiateur 2)   Certificat Préparateur Athlétique FFF   

CFF3 (ou Anim. Sé)   Certificat Entraîneur Gardiens FFF   

BMF (ou BEES 1)   Certificat FUTSAL (base, perf)   

BEF (BEES1 ou DEF)   Autre(s) Diplômes(s) :   

 

 

MODULES U7 U9 U11 U13 U15 U17/U19 SENIORS Autre :    

DATE FORMATION / / / / / / / / / / / / / / / / 

LIEU 
        

 

CLUB : ……………………………….………… Catégorie(s) entraînée(s) : …….. Fonction(s) au sein du club : ……………………….. 

 ADHERE à l’Amicale des Educateurs de la CREUSE 
Montant de la cotisation/adhésion 2023-2024 : 20€ 

(comprend l’abonnement à «l’Entraîneur Français», les publications de l’AEF, et l’accès restreint aux «pages adhérents», l’accès à la 
Boutique et un ensemble de services selon le département d’adhésion) 

En complément : 

 j'adhère  je n'adhère pas au GROUPEMENT DES EDUCATEURS DE FOOTBALL (G.E.F.) = 3 € 
 

(*) cocher la case validée 

 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat 
de l’association départementale choisie. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous 
concernant, veuillez vous adresser à contact@aefoot.com. Vos coordonnées pourront être cédées à des partenaires. Si vous ne le souhaitez pas, 
veuillez cocher la case ci-contre : 🖵 

J’autorise  Je n’autorise pas (*) par la présente adhésion, l’Amicale des éducateurs de football à faire paraître mes 

coordonnées (adresse, téléphone, mail.) et toute photo ou vidéo où je figurerais, dans le cadre de l’Amicale, pour sa promotion et 

son fonctionnement, conformément à la Loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978 (art.27, droit d’accès et de rectification). 

J’autorise  Je n’autorise pas (*) l’AEF à m’envoyer des mails ou newsletters d’information (non publicitaires) 

J’autorise  Je n’autorise pas (*) l’AEF à m’envoyer des SMS d’information interne (non publicitaires) 

Fiche d’adhésion à renvoyer avec votre règlement (chèque) au contact de l’AEF départementale choisie 
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Saison 2023-2024 

CHARTE DE COMPORTEMENT DE L’EDUCATEUR 

Je m’engage à : 

Etre exemplaire et maître de moi en toute circonstance 

Apprécier la victoire – Accepter la défaite avec objectivité 

Etre sportif et fair-play dans mes relations 

Veiller à la bonne conduite de mes joueurs 

Refuser les formes de contestation et de tricherie 

Respecter les partenaires, adversaires, arbitres, éducateurs, officiels …. 

 
Mieux connaître et bien transmettre les règles du jeu 

Etre animé par l’esprit du jeu 

Garantir l’éthique et l’équité sportive 

 
 

Signature 

AMICALE DES EDUCATEURS DE FOOTBALL 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 OFFICIEL - LCO FOOT - CREUSE 30   
 

10 novembre 2023 - N° 600 

 

 

 
 


